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AVIS RELATIF AU PLAN D’URGENCE HOSPITALIER
Cette attestation est délivrée en application de l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 mai 2019 modifiant l’annexe à l’arrêté royal du 23 octobre 1964 portant fixation des normes auxquelles les hôpitaux et leurs services doivent répondre, concernant le plan d’urgence hospitalier.

NOM DE LA COMMUNE : …………………………………………………………………………..
Adresse : ……………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………
Personne en charge du dossier : …………………………………………………………………………………….
E-mail : ………………………………………………………………………………………..

1. DONNEES RELATIVES A L’HOPITAL CONCERNE PAR LE PRESENT AVIS :
NOM DE L’HOPITAL : ……………………………………………………………………
Adresse : ……………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………
2. AVIS COMPLEMENTAIRES NECESSAIRES 

· Le PUH a été soumis à l’avis de la Cellule de sécurité communale 			OUI – NON
· Cet avis a été remis en date du………………………………………..

· La cellule de sécurité communale a associé le coordinateur du plan d’urgence provincial à la formulation de l’avis rendu en l’invitant à la discussion					OUI – NON

· Le coordinateur du plan d’urgence provincial a participé à la discussion sur le PUH au sein de la cellule de sécurité communale et a eu l’occasion d’émettre ses remarques		OUI – NON

· Si le coordinateur du plan d’urgence provincial n’a pas participé à la discussion, l’avis autonome de la cellule de sécurité provinciale lui a été transmis en date du……………………………………..

· Le coordinateur du plan d’urgence provincial a rendu un avis autonome			OUI - NON
· Cet avis a été remis en date du………………………………………..

· Aucun avis n’a été rendu par le coordinateur du plan d’urgence provincial dans les 2 mois suivant la transmission de l’avis autonome de la cellule de sécurité communale			OUI – NON

· La cellule de sécurité communale a associé l’inspecteur fédéral d’hygiène à la formulation de l’avis rendu en l’invitant à la discussion								OUI – NON

· L’inspecteur fédéral d’hygiène a participé à la discussion sur le PUH au sein de la cellule de sécurité communale et a eu l’occasion d’émettre ses remarques					OUI – NON

· Si l’inspecteur fédéral d’hygiène n’a pas participé à la discussion, l’avis autonome de la cellule de sécurité provinciale lui a été transmis en date du……………………………………..

· L’inspecteur fédéral d’hygiène a rendu un avis autonome					OUI - NON
· Cet avis a été remis en date du………………………………………..

· Aucun avis n’a été rendu par l’inspecteur fédéral d’hygiène dans les 2 mois suivant la transmission de l’avis autonome de la cellule de sécurité communale				  	OUI - NON

3. ANNEXES (cocher les annexes fournies)

· Avis de la cellule de sécurité communale
· Avis autonome du coordinateur du plan d’urgence provincial
· Avis autonome de l’inspecteur fédéral d’hygiène
· Avis détaillé du Bourgmestre mentionnant les éventuelles remarques 

4. AVIS RENDU PAR LE BOURGMESTRE 
En application de l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 mai 2019 modifiant l’annexe à l’arrêté royal du 23 octobre 1964 portant fixation des normes auxquelles les hôpitaux et leurs services doivent répondre, concernant le plan d’urgence hospitalier, et sur la base des éléments qui précèdent, l’avis rendu par le (la) Bourgmestre est (cocher la réponse adéquate):
· Favorable sans remarques.
· Favorable moyennant remarques. Ces remarques ne mettent pas en cause l’émission d’un avis favorable sur le PUH fourni, et devront être rencontrées dans un délai de 5 ans, avant l’actualisation du PUH de l’hôpital.
· Favorable moyennant des conditions à remplir endéans un délai de……. an(s) : le PUH tel que présenté fait l’objet de remarques (détaillées dans l’avis du Bourgmestre rendu en annexe) qui sont de nature à rendre problématique le bon fonctionnement / la bonne organisation de l’hôpital lors d’une situation d’urgence (accidents survenant à l’intérieur et/ou à l’extérieur de l’hôpital). Le Bourgmestre recommande que l’approbation du PUH par le (la) Ministre de la Santé soit limitée à la durée précitée et que l’hôpital soumette à l’avis du (de la) Bourgmestre un PUH révisé au minimum trois mois avant l’échéance de ce délai.
· Défavorable : le PUH tel que présenté fait l’objet de remarques (détaillées dans l’avis du Bourgmestre rendu en annexe) qui estiment que le bon fonctionnement / la bonne organisation de l’hôpital lors d’une situation d’urgence (accidents survenant à l’intérieur et/ou à l’extérieur de l’hôpital) sera insuffisant(e). Le Bourgmestre recommande que le PUH ne soit pas approuvé par le Ministre de la Santé et que l’hôpital soumette à l’avis du Bourgmestre un PUH révisé en fonction des remarques émises.

Date
Prénom – Nom du (de la) Bourgmestre
Signature du (de la) Bourgmestre
Cachet de la commune
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